
9

2024.04. 13

OBJET

Compte administratif 2023 -
Budget Port de Lauberlac'h

DATE DE CONVOCATION

12 avril 2024

DATE D'AFFICHAGE

Nombre de Conseillers : 33

Nombre de présents : 26
Nombre d'absents : 2
Procurations : 5
Nombre de votants : 31

Vote
Ayant voté pour 31
Ayant voté contre 0
S'étant abstenu 0
N'ayant pas pris part au vote 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

Séance du 18 avril 2024

L'an 2024 à 18H30, le Conseil Municipal, légalement convoqué,
s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de
Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :
Jean-Jacques ANDRE, Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS,
Gwenaëlle GOUENNOU, Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN,
Nathalie BATHANY, Yvan LACHUER, Claudine ORVOEN, Brigitte
DENIEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Pascal JEULAND,
Claire LE VOT, Raymond-Jean LAURFT, François THOUROUDE,
Julie MERCIER, Tiphaine BOISSON, Guillaume PARANT, Aude
BURGER-CUZON, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL, Kristen LE
BLEIS, François CORRE, Damien RIVIER, Xavier LE GALL

Etaient absents :

Dominique CAP, François LEMAFTRE

Etaient re résentés :
Patricia HENAFF pouvoir à Jean-Jacques ANDRE, Michel CORRE
pouvoir à Brigitte DENIEL, Haoua LE GALL pouvoir à Bernard
NICOLAS, Stéphane LE GALL pouvoir à Marlène LE MEUR, Loise
QUERE pouvoir à Sylvain GANGLOFF

Monsieur Xavier LE GALL, ayant obtenu la majorité des
suffrages, a été désigné pour remplir ses fonctions de secrétaire
de séance qu'il a acceptées.

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.

Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.



Compte administratif 2023 - Budget Port de Lauberlac'h

Rapporteur :

Jean-Jacques ANDRE 2ème Adjoint au Maire

Exposé :
Le Compte Administratif retrace, sous forme de bilan, les opérations comptables de l'exercice.

Pris connaissance du Compte Administratif 2023 « Budget Port de Lauberlac'h Four à chaux » comme
suit :

BUDGET PORT DE LAUBERLAC'H - FOUR A CHAUX
RESULTATS 2023

AUTORISATIONS 8U06ETAIRE5

OEPENSes REALISEES

TOTAL DEPENSES

RECETTES REALISEES

EXCEOENT DE FONCT C/WIT/ILISE (1068)

TOTOL RECETTES

RESULTAT DE L'EXERCTCE 2023

RESULTAT DE FONCT. REPORTE 2022 (002)

RESULTAT I)'INVE5T. REPORTE Z02Z (001)

RESULTAT REEL CUMULE

AFFECTAUON DU RESULTAT 2023

Résultat réel de l'exercice

FONCTIONNEMENT

8150.00e

6 915.63  

6 91S. 63  

8 722^7  

a 722. 67  

l 807.04  

o.oo e

l 807.04  

- BUÛ6ET PORT DE UtUBERLAC-

=ONCTK)NNEMENT
l 807.04  

INVESTISSEMENT

20 078.46  

3951.00C

3 9BI. OO  

4766,69  

2 038^7  

6 803. 36  

2 854.36  

14 036^3  

16 890.89 <

H FOUR A CHAUX

INVESTISSEMENT

16 890,89  

TOTAL

28228.46e

10 866.63  

10 866.63  

13 489^6  

2 038^7

13 BZ8.03 e

4661. 40  

0.00

14 036^3  

18 697. 93  

TOTAL

18 69753  

1807,04  Z 854.36  4661.40 

Délibération :
Après avoir entendu l'exposé et après avoir délibéré les membres du Conseil municipal décident :

. D'adopter le Compte Administratif 2023 « Budget Port de Lauberlac'h Four à chaux » susvisé

Projet de délibération soumis à la :
Séance plénière des commissions 2020-2026 du 11 avril 2024

Délibération du Conseil Munici al : Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 18 avril 2024

Le Maire/
Domi " e CAP

Secrétaire de séance
Xavier LE GALL

CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Cette délibération peut faire l'obj'et d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2 mois à
compter de sa notification et de sa publication.


